
 
 
 

VOTATION FEDERALE 
27 SEPTEMBRE 2020 

 
 

En raison des mesures liées à la Covid-19, nous vous 
informons qu’il n’y aura pas d’apéritif offert au bureau de 
vote. Dès lors, chacun est invité à voter de préférence par 
correspondance en déposant son enveloppe dans la boîte 
aux lettres de l’administration communale, ceci encore 
jusqu’au dimanche 27 septembre 2020 à 11h30. 
 
Les personnes souhaitant tout de même voter au bureau, 
voudront bien se munir d’un masque et suivre les 
instructions de l’huissier. 
 
Merci de votre compréhension. 
 
 Le bureau de vote 
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